
Toulon, le 7 janvier 2025

AGENTS TECHNIQUES DES COLLÈGES

ATTENTION :
Préavis de grève déposé pour le lundi 13

janvier 2025
(vos revendications en page 2)

Dans le cadre de nos visites d’établissements, vous nous avez
fait part de fortes dégradations de vos conditions de travail :

Ensemble, nous dénonçons :

■ De tristes records des accidents du travail 34%, sans parler des maladies
professionnelles ou contractées en service 61%.
La Direction des collèges explose les compteurs !

■ La suppression des binômes pour les agents bénéficiaires d’une RQTH
embauchés dans les années 2010 par la collectivité (pour éviter de payer
des amendes). Cette situation a des conséquences directes sur leur
santé, leurs missions et celles de leurs collègues.

■ Le non remplacement immédiat des postes vacants et des longues
absences.

■ Le département abandonne ses responsabilités à l’autorité fonctionnelle.

■ Une IFSE méprisante.

■ Pas de reconnaissance de la pénibilité du métier.

■ Privation du déroulement de carrière faute de nomination au grade d'agent
de maîtrise.

■ Stop aux intérimaires et aux sociétés privées, mais titulariser les agents
contractuels.

Soyons clairs ! Pas assez d’agents dans les collèges !
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La CGT et les agents techniques des collèges revendiquent :

★ Reconnaissance des fonctions par l’augmentation de l’IFSE
★ Accès à un réel droit au déroulement de carrière par la nomination

au grade d’Agent de maîtrise
★ Remplacements immédiat des postes vacants et toutes absences

longues
★ Renforts en nombre suffisant pour les agents titulaires d’une RQTH
★ Recrutement d’agents en nombre pour exercer la mission
★ Plan de titularisation des agents contractuels et suppression de la

limitation des contrats à 20 heures
★ Renforcement de l’équipe mobile
★ Reconnaissance de la pénibilité des métiers par l’octroi de jours de

sujétions particulières
★ Suivi médical régulier dans le cadre de la prévention de l’usure

professionnelle

Les agents des collèges méritent autant de respect
que n’importe quel autre agent du conseil
départemental !

Alors les camarades, battons-nous tous ensemble

EN GRÈVE !

Pour tous ceux qui le peuvent,
Rendez-vous dès

le lundi 13 janvier à 10h00

au local syndical CGT (81 Allée des Lices à Toulon)
pour la suite de l’action !
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